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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AU PROGRAMME VACANCES-TRAVAIL ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République 
turque (ci-après dénommées « les Parties ») sont parvenus à l’Accord suivant concernant 
le fonctionnement d’un Programme vacances-travail (« le Programme ») entre les deux 
pays :

TITRE I. RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE

Article 1

Le Gouvernement de la République turque, sous réserve des dispositions de 
l’article 2, sur demande d’un citoyen néozélandais, délivre un visa temporaire « travail et 
vacances » valable pour une période de douze (12) mois à compter de la date de sa 
délivrance à toute personne remplissant les conditions suivantes :

a) Être un citoyen de Nouvelle Zélande;
b) Persuader le fonctionnaire chargé des visas que son intention est essentiellement 

de passer ses vacances en République turque et que l’emploi et les études constituent un 
motif secondaire et non pas la principale raison de la visite;

c) Être âgé de dix-huit (18) à trente (30) ans au moment de la demande;
d) Ne pas être accompagné par des personnes à charge;
e) Posséder un passeport néo-zélandais en cours de validité;
f) Avoir un billet pour le départ de la République turque, ou des ressources 

suffisantes pour en acheter un;
g) Posséder des ressources suffisantes pour couvrir ses besoins pendant la période 

de séjour en République turque, à l’appréciation des autorités concernées;
h) Être titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur délivré après avoir suivi 

au moins trois (3) ans d’études supérieures à temps plein;
i) Accepter de souscrire une assurance médicale et hospitalisation complète valide 

pendant la totalité du séjour en République turque;
j) Satisfaire aux conditions d'entrée en République turque et prouver de manière 

convaincante que l'on réside légalement en République turque en vertu des lois et 
règlements turques applicables en la matière;

k) S'acquitter des frais de demande de visa « travail et vacances » prescrits;
l) Se conformer aux exigences de santé imposées par la République turque, et
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m) Ne pas avoir déjà participé au Programme en vigueur en vertu du présent 
Accord.

Article 2

Le Gouvernement de la République turque délivre par an jusqu'à 100 visas « travail 
et vacances » mentionnés à l'article 1 à des citoyens néo-zélandais qui remplissent les 
conditions visées à l'article 1. Le Gouvernement de la République turque informe le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande par écrit de toute décision de réviser le nombre de 
visas délivrés par an. Une modification du nombre de visas « travail et vacances » 
délivrés tous les ans ne constitue en aucun cas un amendement officiel du présent 
Accord, à moins qu'elle n'ait pour effet de ramener le nombre de visas à émettre par an à 
moins de 100, auquel cas, la procédure visée à l'article 12 du présent Accord s'applique.

Article 3

Sous réserve des dispositions de l'article 1, le Gouvernement de la République turque 
délivre un permis de séjour, valide pour une période maximum de douze (12) mois à 
compter de la date d’entrée en République turque, à tout citoyen néo-zélandais titulaire 
d'un visa « travail et vacances » émis conformément à l'article 1 et qui présente une 
demande à cet effet au Service étranger de la Direction de la sûreté dans un délai d'un (1) 
mois à compter de la date d'arrivée en République turque. Le Gouvernement de la 
République turque délivre un permis de séjour, dont le prix correspond à celui du permis 
de séjour avant l'autorisation (le « prix du papier »), dans un délai de trois (3) jours 
ouvrés, et n'exige pour pièces que le passeport de citoyen néo-zélandais et le visa « travail 
et vacances » en cours de validité délivré conformément à l'article 1. Il ne sera pas exigé 
des citoyens néo-zélandais qui bénéficient d'un « visa travail et vacances » en vertu du 
présent Accord l'obtention d'un permis de travail pour travailler ou entrer en République 
turque. Les citoyens néo-zélandais participant au Programme qui sont employés en 
République turque sont soumis aux dispositions applicables du régime de sécurité sociale 
turque.

Article 4

Le Gouvernement de la République turque exige de tout citoyen néo-zélandais entré 
en République turque grâce au Programme en vigueur en vertu du présent Accord le 
respect des lois et règlements applicables en République turque et la renonciation à un 
emploi qui serait contraire aux objectifs du Programme. Le Gouvernement de la 
République turque interdit aux citoyens néo-zélandais titulaires d'un visa « travail et 
vacances » d'être employés par le même employeur pendant plus de trois (3) mois. Le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande autorise tout citoyen néo-zélandais entré en 
République turque grâce au Programme à s'inscrire pour suivre une formation ou des 
cours dont la durée n'excède pas un total de trois (3) mois pendant son séjour en 
République turque.
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TITRE II. RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE

Article 5

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, sous réserve des dispositions de 
l’article 6, sur demande d’un citoyen de la République turque, délivre un visa temporaire 
« travail et vacances » valable pour une période de douze (12) mois à compter de la date 
de sa délivrance à toute personne remplissant les conditions suivantes :

a) Être un citoyen de la République turque;
b) Persuader le fonctionnaire chargé des visas que son intention est essentiellement 

de passer ses vacances en Nouvelle-Zélande et que l’emploi et les études constituent un 
motif secondaire et non pas la principale raison de la visite;

c) Être âgé de dix-huit (18) à trente (30) ans au moment de la demande;
d) Ne pas être accompagné par des personnes à charge;
e) Posséder un passeport turque en cours de validité;
f) Avoir un billet pour le départ de la Nouvelle-Zélande, ou des ressources 

suffisantes pour en acheter un;
g) Posséder des ressources suffisantes pour couvrir ses besoins pendant la période 

de séjour en Nouvelle-Zélande, à l’appréciation des autorités concernées;
h) Être titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur délivré après avoir suivi 

au moins quatre (4) ans d’études supérieures à temps plein;
i) Justifier d'un niveau de compétence en anglais évalué au moins au niveau 

fonctionnel;
j) Se conformer à toutes les exigences de santé imposées par la Nouvelle-Zélande;
k) S'acquitter des frais de demande de visa « travail et vacances » prescrits;
l) Accepter de souscrire une assurance médicale et hospitalisation complète 

pendant la totalité du séjour en Nouvelle-Zélande; et
m) Ne pas avoir déjà participé au Programme en vigueur en vertu du présent 

Accord.

Article 6

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande délivre par an jusqu'à 100 visas 
mentionnés à l'article 5 à des citoyens de la République turque qui remplissent les 
conditions visées à l'article 5. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande informe le 
Gouvernement de la République turque par écrit de toute décision de réviser le nombre de 
visas délivrés par an. Une modification du nombre de visas délivrés tous les ans ne 
constitue en aucun cas un amendement officiel du présent Accord, à moins qu'elle n'ait 
pour effet de ramener le nombre de visas à émettre par an à moins de 100, auquel cas, la 
procédure visée à l'article 12 du présent Accord s'applique.
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Article 7

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande autorise un ressortissant de la République 
turque, titulaire d’un visa délivré en vertu de l’article 5 et bénéficiaire d'une autorisation 
d’entrer en Nouvelle-Zélande, à y séjourner pour une période maximum de douze (12) 
mois à compter de la date d’entrée en Nouvelle-Zélande. Les citoyens turcs entrés en 
Nouvelle-Zélande au titre du Programme sont soumis aux dispositions applicables de la 
loi néo-zélandaise sur l'indemnisation des accidents.

Article 8

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande exige de tout ressortissant de la 
République turque entré en Nouvelle-Zélande grâce au Programme en vigueur en vertu 
du présent Accord de respecter les lois et règlements de la Nouvelle-Zélande et la 
renonciation à un emploi ou à des études qui seraient contraire aux dispositions du 
présent Accord. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande interdit aux citoyens de la 
République turque entrés en Nouvelle-Zélande au titre du Programme de s'engager dans 
un emploi permanent au cours de leur visite ou interdit aux citoyens de travailler pour le 
même employeur pendant plus de trois (3) mois au cours de leur séjour en Nouvelle-
Zélande. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande autorise tout citoyen de la 
République turque entré en Nouvelle-Zélande grâce au Programme à s'inscrire pour 
suivre une formation ou des cours dont la durée n'excède pas un total de trois (3) mois 
pendant leur séjour en Nouvelle-Zélande.

TITRE III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 9

1. Nonobstant les dispositions des articles 1 et 5 du présent Accord, chacune des 
Parties peut, conformément à ses propres lois et règlements, rejeter toute demande de visa 
donnée qu'elle reçoit en vertu du présent Accord.

2. L’une ou l’autre des Parties peut, conformément à ses propres lois et règlements, 
refuser l’entrée sur son territoire de toute personne participant au Programme qu’elle 
considèrerait comme indésirable ou expulser du pays tout participant ayant obtenu 
l’autorisation d'entrée en vertu du présent Accord.

3. L’une ou l’autre des Parties peut, à tout moment, par la voie diplomatique, 
demander des consultations sur les dispositions du présent Accord. Ces consultations 
commencent le plus tôt possible, mais au plus tard soixante (60) jours à compter de la 
date à laquelle l'autre Partie reçoit la demande, sauf commun accord des Parties. 
L'Accord fait l'objet d'un réexamen à la demande de l'une des Parties.

Article 10

L’une ou l’autre des Parties peut suspendre temporairement, en totalité ou en partie, 
le présent Accord pour des raisons de sécurité publique, d’ordre public, de santé publique 
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ou de risque d’immigration. Toute suspension de ce type, ainsi que la date à laquelle elle 
prend effet, est notifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique.

Article 11

L'une ou l'autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit 
de trois (3) mois, à l'autre Partie. Sauf accord contraire des deux Parties, toute personne 
qui, à la date de la résiliation ou de la suspension du présent Accord, détient déjà un visa 
délivré conformément à l'article 1 ou à l'article 5 du présent Accord, est autorisée à entrer 
et/ou à séjourner en Nouvelle-Zélande ou en République turque.

Article 12

Le présent Accord peut être amendé à tout moment par consentement mutuel écrit 
des Parties. Ces amendements entrent en vigueur dans les conditions prévues à l'article 
13.

Article 13

L'une ou l'autre des Parties informe l'autre partie par écrit, par la voie diplomatique, 
de l'accomplissement des procédures légales nationales requises pour l’entrée en vigueur 
du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière 
notification.

FAIT à Ankara, le 22 avril 2010, en double exemplaire, en langues anglaise et 
turque, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande :

Pour le Gouvernement de la République turque :
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